
Création d’une AARPI au 

Barreau de Bordeaux 

 

➔  Après vous être connectés, rendez-vous sur le lien suivant : 

https://portail.barotech.fr/demandes/  

 

 
 

➔  Cliquez sur nouvelle demande  

 

 

➔  Type de demande : Création d’une structure principale ou 

secondaire 

 

➔  Sous type de demande : Création d’une structure principale 

ou d’un groupement 

 

https://portail.barotech.fr/demandes/

